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LLa question du logement collectif, dont nous présentons en parallèle quelques

aspects dans les pages qui suivent, ne peut évidemment se poser dans les mêmes

termes à Genève qu’en France. Les deux situations diffèrent notamment du point

de vue de la disponibilité territoriale, de la structure économique, de l’héritage

de programmes de reconstruction d’après-guerre, de la destruction massive de

l’emploi industriel ou du taux de chômage.

A Genève, la situation de carence chronique impose sans doute aujourd’hui de

recourir prioritairement à des stratégies de production rapide et en nombre, les

moyens mis en oeuvre permettant que celle-ci soit également de qualité. Faute

de quoi, des coûts induits par une pendularité obligée se reporteront immanquablement

sur les infrastructures de transports, la facture énergétique et l’environnement.

En France, ce sont justement les solutions de la production de masse imposées dès 1954

qui sont en crise, appelant quelques acteurs à une critique de modèles normatifs qui ont

enflé linéairement depuis lors, sans lien avec l’évolution de la réalité culturelle, sociale et

économique. Paradoxalement, il se pourrait que les effets de cette divergence de destin se

fassent sentir en premier lieu dans la culture architecturale. En France, l’acuité et le large

éventail des besoins, comme la nécessité d’inventer des modèles alternatifs et peu

coûteux, offrent une chance de reconsidérer le logement collectif sous l’angle de la diversité.

Partant, de remettre en question l’appareil normatif de production issu d’une interprétation

de l’universalisme architectural et urbanistique des années 1920-1930. Et de donner

une actualité sans doute inattendue1 au projet de taxinomie desusages humains entrepris

par Leon Battista Alberti dans le livre IV de son De Re Aedificatoria: «Lorsque nous
considérons partout l’abondance et la variété des édifices, nous comprenons facilement qu’ils

ne sont pas seulement destinés aux différents usages ou bien conçus pour tels ou tels,

mais résultent d’abord de la diversité des hommes » Il n’est pas indifférent de remarquer

que certains des architectes parmi les plus engagés dans cette expérimentation critique

du logement social aient passé une bonne part de leur période de formation en Afrique.

Anne Lacaton et Jean-Philippe Vassal y ont vécu cinq ans, Patrick Bouchain y a réalisé des

relevés d’architecture vernaculaire, Christophe Hutin a effectué une analyse approfondie

des systèmes d’auto-construction dans les townships de Johannesburg. Tous en ont

retiré des enseignements sur l’art de bâtir sans règles préconçues, dans des conditions

environnementales, sociales et économiques extrêmement difficiles.

Ainsi, ce dossier consacré au logement collectif peut-il se lire comme présentant les

deux termes antinomiques de cette question: l’un visant au perfectionnement architectural

d’une construction normative patiemment ajustée depuis les années 20-30, l’autre

aspirant à la refondation même de ces présupposés théoriques.
Francesco Della Casa

1 Suivant en cela une hypothèse proposée par Françoise Choay dans son ouvrage La règle et la méthode
– Sur la théorie de l’architecture et de l’urbanisme, Editions du Seuil, Paris, 1996
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